
                 

 

Revendications Intersyndicales 

            NAO 2014 

 

►   Augmentation générale de 2,50 %  60€ mini – 150€ maxi 

►   Mise en place progressive d’un 13
ème

 mois de salaire sous forme de 

primes de fin d’année et de vacances                                                                                                                                                      

►   Revalorisation des forfaits de déplacements, nuits et repas de 10% 

►   Revalorisation de la valeur faciale des tickets restaurants de 10% avec   

participation employeur à 60% 

►   Compensation financière de la taxation de la part Patronale Mutuelle 

(prime    100€) 

►   Indemnisation de l’entretien des vêtements de travail 20€/mois 

►   Harmonisation du barème de majoration des heures de nuit sur la base 

du tarif montage pour toute heure effectuée de nuit 

►  Compensation financière pour les AMR ne bénéficiant pas de l’usage du 

véhicule Société pour les trajets domicile/travail  

►  Cessation de tout chantage à l’emploi à l’encontre des commerciaux en 

cas de non atteinte des objectifs. 

Syndicats unis = Syndicats plus forts !!! 

                                                                                                 

                                                                                                L’intersyndicale CFDT CFTC CGT FO 

                                                                   Le jeudi 6 février 2014 


